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Comment fonctionne une alarme personnelle ?

1. Alarme personnelle fixe

 Pour la maison et ses environs

L’alarme personnelle fixe s’adresse 
aux personnes qui demeurent prin-
cipalement à domicile et qui sortent 
généralement accompagnées. Elle 
fonctionne avec une carte SIM et est 
opérationnelle jusqu’à 30 m autour de 
votre maison. Elle se présente sous la 
forme d’un collier ou d’un bracelet à 
porter sur vous. En cas de problème, 
il vous suffit d’appuyer sur le bouton 
pour être mis(e) en relation avec le 
centre de soins. Le collaborateur du 
centre de soins évaluera la situation et 
veillera à ce que vous receviez rapi-
dement l’aide dont vous avez besoin. 
Si nécessaire, un deuxième émetteur 
peut être fourni pour un autre uti-
lisateur. Cette alarme fixe convient 
parfaitement aux personnes âgées 
qui vivent seules et restent chez elles 
la plupart du temps.

L’alarme personnelle proposée par Medishop est reliée à un centre de soins  
7 jours sur 7. Si vous avez un problème et qu’il n’y a personne près de vous,  
il vous suffit d’appuyer sur le bouton de votre alarme. Vous serez alors mis(e) 
en relation avec un collaborateur du centre de soins qui prendra les mesures 
nécessaires pour que l’on vienne vous assister. L’une de vos personnes de 
contact (famille, voisin, aidant proche, etc.), un intervenant professionnel  
ou, si nécessaire, les services de secours seront alertés et viendront  
vous aider.



2. Alarme personnelle  
mobile
 Pour l’extérieur

L’alarme personnelle mobile s’adresse 
aux personnes qui sortent seules de 
chez elles et qui souhaitent avoir  
une sécurité en cas d’urgence.  
Elle se présente sous la forme d’un 
collier, d’un porte-clés ou d’une 
montre-bracelet à porter sur vous. 
En cas de problème, il vous suffit 
d’appuyer sur le bouton pour être 
mis(e) en relation avec le centre de 
soins. Le collaborateur du centre de 
soins pourra déterminer votre po-
sition en Belgique grâce au système 
de géolocalisation et il vous enverra 
rapidement l’aide dont vous avez 
besoin. Il est possible de définir un 
périmètre de sécurité avec ce type 
d’alarme : cela peut s’avérer utile pour 
les personnes présentant un début 
de démence. Cette alarme mobile 
convient parfaitement aux personnes 
âgées actives qui sortent seules. 

Alarme personnelle avec assistance professionnelle
Vous pouvez demander cette formule lorsque vous n’avez pas 
suffisamment de personnes de contact (moins de 3) qui peuvent se 
rendre rapidement chez vous en cas d’urgence. Si vous appuyez sur 
le bouton, un intervenant professionnel est envoyé à votre domicile. 
Il est nécessaire d’installer une boîte à clés afin que celui-ci puisse 
facilement accéder à votre habitation. Vous habitez dans un apparte-
ment ou vous êtes locataire ? Dans ce cas, vous devrez obtenir l’auto-
risation du syndic ou du propriétaire pour installer une boîte à clés.

Attention : pour que l’alarme  
mobile fonctionne correctement, 
elle doit être rechargée plusieurs 
fois par semaine. 



* L’intervention de Solidaris Brabant est déjà incluse dans les prix indiqués pour les membres. Ces prix ont 
été fixés en avril 2024 et sont susceptibles d’être modifiés. N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir plus 
d’informations sur le sujet.

E.
R.

:  
H

an
s 

H
ey

nd
el

s 
- R

ue
 d

u 
M

id
i 1

11 
- 1

00
0 

Br
ux

el
le

s

Commandez votre alarme personnelle

  www.medishoponline.be
  infomedishop@solidaris.be
  078 15 60 20

Prix pour les membres de Solidaris Brabant*
1.  Alarme personnelle fixe pour la maison et ses 

environs
• Collier ou bracelet : 24 €/mois  

(21 € pour les personnes bénéficiant de l’intervention majorée)

En option

• Assistance professionnelle :  1,5 €/mois et 65 € 
par intervention

• Émetteur supplémentaire pour le partenaire : 
7 €/mois

• Émetteur avec détection de chute : 10 €/mois
• Détecteur de fumée : 10 €/mois
• Détecteur de CO : 10 €/mois

2. Alarme personnelle mobile pour l’extérieur 
Collier, porte-clés ou montre-bracelet :  32 €/mois 
(29 € pour les personnes bénéficiant de l’intervention majorée)

En option

• Assistance professionnelle :  1,5 €/mois et 65 €  
par intervention

Certaines communes et CPAS interviennent dans les frais de système  
de télévigilance. Contactez-les pour plus d’infos.

Frais uniques d’installation : 65 €
Garantie : 50 €


